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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 29 mars 2018 
enregistrée à son secrétariat le 10 avril 2018 sous le numéro 
0663/ 108/REC-18, par laquelle madame Hélène GOUSSANOU 
forme un recours contre la marrie de Cotonou pour 
inconstitutionnalité de l'arrêté municipal n°132/MCOT/SG/DSEF/ 
SOLR du 28 décembre 2016 portant retrait et confirmation de droit 
de propriété ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 mai 

2001; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur André KATARY en son rapport; 

Après en avoir délibéré 

Considérant que la requérante expose qu'elle a acquis par 
convention de vente en date à Cotonou du 4 octobre 1972 un fonds 
de terre et suivi toutes les étapes de la procédure de lotissement et 
de recasement sanctionnée par l'attribution à son profit de la 
parcelle du lot 405 du lotissement de Sènadé ; qu'à ses dépens, 
l'arrêté municipal n°132/MCOT/SG/DSEF/SOLR du 28 décembre 
2016 lui retira la propriété dudit fond et y confirma celle des 
héritiers AGOSSOU KOUNOUKPO sans qu'elle ait eu à exercer son 
droit à la défense; qu'elle conclut à la violation des articles 22 et 3 .. 
de la Constitution; 




